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Sites à réaménager

3 908 ha
Au 1er janvier 2020, la Wallonie 
compte 3 908 ha de sites à 
réaménager (SAR) « de fait », soit 
0,23 % de son territoire

Limite de province

Superficie des sites à réaménager au 01/01/2020 (ha)
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Superficie des
sites à réaménager (SAR)
Wallonie au 01/01/2020) : 3908 hectares de SAR / 2287 sites

par commune

Le réaménagement de ces sites est un enjeu important du développement territorial car il participe directement au 
recyclage du territoire, une manière d’« économiser » la ressource sol. 

Fiche T008-SITES.REAM. - dernières données régionales disponibles au 01/12/2020
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Sites à réaménager 

Sources : SPW - Territoire logement patrimoine énergie 
(TLPE)- Direction de l'Aménagement opérationnel et de 
la Ville (DAOV)

Répartition des SAR “ de fait ” par province (inventaire 2020)
La province la plus touchée en termes de 

avec 1 825 ha. C’est aussi celle qui comprend 

province de Liège également est affectée par 

Provinces Nombre de sites Superficie en SAR « de fait » (en ha)
Brabant wallon 121 384
Hainaut 863 1825
Liège 695 786
Luxembourg 228 456
Namur 380 457
Total Wallonie 2287 3908

destiné à accueillir une activité autre que le logement et 

réaménagement.


